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FINANCIERE DE TUBIZE

Déclaration intermédiaire 2nd semestre 2011

Conformément à l’arrêté Royal du 14 novembre 2007, art. 14 

Informations financières couvrant la période du 1er juillet 2011 à ce jour.

Financière de Tubize détient une seule participation dans UCB représentant une détention de 36,20  % des titres émis. Elle a perçu au premier semestre le dividende UCB de 65.042.600 €, soit 0,98 € par action, comparativement à  63.715.200 € en 2010, soit 0,96 € par action. La Financière de Tubize n’a pas fait d’opération de trading achats, ventes sur l’action UCB pendant cette période. Elle a procédé, comme indiqué dans son rapport semestriel, au remboursement des tranches échues de ses emprunts. Il n’y a pas d’évènement significatif qui nécessite un commentaire particulier. 

